
 
 

 

 

Date : 17/02/2021 
INFORMATION DU CONSOMMATEUR 

RAPPEL DE PRODUIT 
 
 

La « Société TALLEC » procède aujourd’hui au retrait de la vente du « LE PETIT BIO » suite à 
la mise en évidence par son fournisseur de la présence d’oxyde d’éthylène dans le gingembre 
BIO utilisé dans la fabrication de ce produit. 

L’oxyde d’éthylène gazeux est utilisé comme biocide (bactéricide tuant les bactéries) et comme 
fongicide (tuant les moisissures et les champignons). 

La Limite maximale de résidus, fixée à 0.1 mg/kg dans le règlement CE n°396/2005, est 
dépassée engendrant des retraits de produits dans plusieurs pays européens dont la France. 

 

 

Il s’agit du lot portant les caractéristiques suivantes : 

 

Nature du produit : Pâté de chair BIO « LE PETIT BIO » vendu en barquette au rayon pré-
emballé. 

Estampille sanitaire : FR 29.004.023 CE 

Marque : TALLEC 

 

02102703  à la DLC au 19/02/2021 

02103503  à la DLC au 27/02/2021 

02103903  à la DLC au 03/03/2021 

02104203 à la DLC au 06/03/2021 

 

 

L’ensemble du lot est retiré de la commercialisation. 

Certains de ces produits ont cependant été commercialisés avant la mesure de retrait. 

Il est donc recommandé aux personnes qui détiendraient des produits appartenant au lot décrit 
ci-dessus de ne pas les consommer et de les détruire, ou de se les faire rembourser. 

En cas de consommation peuvent apparaître divers troubles pour lesquels nous vous invitons à 
consulter votre médecin ou le centre anti poison de votre région en cas de survenue 

 

La société « TALLEC » se tient à la disposition des consommateurs pour répondre à leurs 
questions au numéro de téléphone : « 07-63-20-05-03» du lundi au dimanche de 8h à 20h. 

 

INFORMATION A AFFICHER JUSQU ’AU 03 MARS 2021 

 




